
www.pohenegamook.com
418.859.2405 / 800.463.1364

1723, chemin Guérette
Pohénégamook (Qc) 

Représentant :

Date d'achat :

Cellulaire :

J'ai lu et compris les conditions : (signature)

CONDITIONS :
Valide 10 mois suivant la date d'achat (max. 30 avril 2011). Non monnayable et non remboursable.
Non valide en juillet et août (sauf bains nordiques et spas-soupers). 
Non valide les jours de fêtes, jours fêtés et jours fériés, la St-Valentin et la relâche scolaire.
Un service par visite maximum. Une gratuité maximum par mois. Une seule carte par client.
Ne peut être jumelé à aucune autre promotion. Réservez une semaine à l'avance pour nous aider à mieux vous servir.
Un avis de 24hres est requis pour tout changement ou annulation, sous peine de perte de la gratuité.
Non responsable des cartes perdues ou volées, de même que les objets sur place.
LE NUMÉRO DE CERTIFICAT EST REQUIS LORS DE LA PRISE DE RENDEZ-VOUS.
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Boni

A Massothérapie
Massage (30 min.)

ajoutez 23$ pour 15 minutes supplémentaires
ajoutez 29$ pour 30 minutes supplémentaires
ajoutez 50$ pour 60 minutes supplémentaires

Boni

B Soin des pieds  Bain aux sels et 
enveloppement à la para�ne (30 min.)

ajoutez 22$ pour un massage des pieds (20 min.)
ajoutez 25$ pour un enveloppement des mains

Boni

C Esthétique
Facial détente (30 min.)

ajoutez 25$ pour un enveloppement des mains
ajoutez 40$ pour un enveloppement des mains et des pieds
ajoutez 19$ pour un massage facial et du cuir chevelu (15 min.)

Boni

D Accès libre aux bains nordiques (120 min.) 
(bassins chauds et froid, saunas �nlandais, aires de feu extérieur)

ajoutez 37$ pour un massage (45 min.)
ajoutez 50$ pour 60 minutes supplémentaires de massage

Extra
E Obtenez 25% de rabais pour 2 personnes 

à l’achat d’un spa-souper (selon la disponibilité)

1-  Pour toutes visites incluant soins (A à C), obtenez un rabais-accès aux bains 
nordiques de 20% pour une ou deux personnes*. 

2- Un rabais-hébergement de 75$ pour un séjour de deux nuitées en héberge-
ment catégorie supérieure à Pohénégamook Santé Plein Air*. (Option d’un rabais 
de 50% sur 2e nuitée en hébergement régulier et économique*)

3- Rabais-loisir représentant 50% d’un bracelet d’activités ou location 
d’équipement à Pohénégamook Santé Plein Air*

* TAXES NON INCLUSES

(Également o�ert à chaque visite)

*Exclusions: Non valide en juillet et août (sauf bains nordiques et spas-soupers), fêtes, jours fêtés et 
jours fériés, à la St-Valentin et à la relâche scolaire. Suppl. aux spas nordiques pour: serviette, 
bouteille d’eau et clé de casier. Maillot et sandales obligatoires sur le site. Suppl. aux soins et 
massages pour peignoirs (ou bien vouloir apporter le vôtre). Hébergement: réservation requise 
min. 72 heures à l’avance. Rabais-hébergement ne peut être combiné à une autre promotion ou 
au tarif « basse saison ». Toutes les taxes sont en sus.

GRATUITGRATUIT

GRATUITGRATUIT

GRATUITGRATUIT

GRATUITGRATUIT

Tous les chèques sont payables à l’ordre de EXTRA.COM

Extra Communication, une entreprise de confiance.

• Visa et Master Card sont acceptées. Cette offre se limite à ce qui est écrit sur 
le présent document • Aucune autre représentation écrite ou verbale ne sera 
acceptée. • Aucun remboursement sur cette offre. • Valide seulement si payé en 
entier au représentant. • Frais de 10$ sur chèque retourné. • Cette promotion ne 
peut être combinée à aucune autre.

Réalisée et distribuée par EXTRA COMMUNICATION.
Représentant autorisé de POHÉNÉGAMOOK SANTÉ PLEIN AIR.
T.P.S. 872 735 295   T.V.Q. 102 096 3715
PERMIS DE COMMERCE ITINÉRANT : EXTRA-COMMUNICATION 
Valide du 23/08/09 au 23/08/2011
Numéro de permis : 117622

Mention exigé par la loi sur la protection du consommateur. 
(Contrat conclu par un commerçant itinérant.)

1. Le consommateur peut résoudre le présent contrat dans les dix jours qui  
 suivent celui où il prend possession d'un double du contrat.
2. Le commerçant ne peut percevoir aucun paiement avant l'expiration du délai  
 de dix jours prévu plus haut pour la résolution sauf si le consommateur a  
 déjà reçu le bien qui fait l'objet du contrat.
3. La résolution du contrat par le consommateur, dans le délai de dix jours de  
 l'une des deux façons suivantes :
 (A) en remettant le bien au commerçant ou à son représentant, après l'avoir  
 remplie et signée, la formule intitulée formule de résolution qui doit être  
 jointe au double du contrat ou
 (B) en faisant parvenir au commerçant ou à son représentant un avis écrit  
 indiquant son intention de résoudre le contrat.
4. Le contrat est résolu, sans autre formalité, dès que le consommateur remet  
 le bien ou dès qu'il envoie la formule ou l'avis.
5. Dans les dix jours qui suivent la résolution, le consommateur et le   
 commerçant doivent se restituer ce qu'ils ont reçu l'un l'autre. Le   
 commerçant assume les frais de restitution.
6. Le commerçant assume les risques de perte ou de détérioration, même par  
 cas de fortuit du bien qui fait l'objet du contrat jusqu'à l'expiration du délai  
 de dix jours prévu ci-dessus pour la restitution.
7. Le consommateur ne peut résoudre le présent contrat, si par suite d'un fait  
 ou d'une faute dont il est responsable, il ne peut restituer le bien au   
 commerçant dans l'état où il l'a reçu. Le consommateur aura avantage à  
 consulter les articles 58 à 65 de la loi sur la protection du consommateur  
 (L.R.Q.) C. P-40.1 et à communiquer avec l'Office de la protection du   
 consommateur.

Pour certificats additionnels ou notre équipe de vendeurs, contactez le : 

514-MON EXTRA (514-666-3987); ou sans frais 1 (877) 633-9872.

TEL QUE VU À LATÉLÉ

600 $

MAINTENANT
SEULEMENT

49.99 $

CE PASSEPORT 
DÉTENTE VAUT 
PLUS DE 

plus taxes
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